
Info-Shenley
MARS 2023

www.sthonoredeshenley.com

Informez-vous de ce qui se passe chez vous!

Pour une parution dans l’info-shenley, 
envoyez votre matériel avant le 15 du mois 
à kchampagne@sthonoredeshenley.com

BIBLIOTHÈQUE/JEU
Mercredi de 9h à 11h et de 
18:30 à 20:00. Empruntez des 
romans, biographies ou jeux 
de société au même endroit.
_________________________

CARDIO SHENLEY
Abonnement annuel seule-
ment au 418 485-6738 (204).   
15% de rabais avec votre 
carte-loisirs. Ouvert 24/7.
_________________________

PLATEAU SPORTIF
Gratuit pour les détenteurs 
de carte-loisirs ou passe de 
saison du lundi au jeudi de 13h 
à 21h. Priorité aux cours orga-
nisés et aux locations privées.
_________________________

PATINAGE LIBRE
Samedi 10h30 à 12h
Dimanche 14h30 à 16h
Mardi 18h à 20h
HOCKEY LIBRE
Voir horaire spécial en page__________________________

SKI DE FOND
Location gratuite à l’aréna_________________________

une équipe t’attend

418 485-6738 (209)

desjardins supporte les projets de nos jeunes

Joins-toi à nous! Fais partie de 
notre équipe, nous avons besoin 
de toi! Tu aimerais en connaitre 
davantage ou tu veux postuler?

Mme Nancy Rhéaume et 
Mme Marie-Klaude Gagnon, 
directrice générale de la 
Caisse Desjardins sont 
venues remettre de beaux 
cadeaux aux élèves!

En septembre, j’ai inscrit ma 
classe au concours de la 
fondation Desjardins qui 
récompense des projets 
ayant une portée directe sur les élèves 
de la maternelle à la 6e année, qui sont 
créatifs et qui sont innovateurs! Le 
projet du Club des petits déjeuners a 
été sélectionné et s’est vu remettre une 
somme de 3 000$ pour faire divers 
achats!

De plus, le projet a tellement touché les 
gens à la caisse que le conseil d’admi-
nistration de la caisse des Sommets de 
la Beauce a décidé d’ajouter un 1000$ 
en bons d’achat à l’épicerie du village!

Finalement, les élèves ont reçu de 
petits cadeaux comme des casquettes, 
des haut-parleurs, des petits miroirs, 
des bouteilles d’eau, etc.

Un GROS MERCI à Desjardins!
L’école rayonne et c’est inspirant! Ça 
nous démontre aussi que rêver, avoir 
des buts (même dans un monde de 
licornes) ça peut nous amener très loin! 

rgosselin.pompier@sthonoredeshenley.com

source : M. Frédéric, professeur de 6e année

M. Frédéric, professeur de 6e année

Le 5 mars 2023 de 8h à 13h
au centre Multifonctionnel de Saint-Honoré

20$ en prévente, 25$ à la porte
10$ pour les enfants de 5 à 12 ans
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Législation
Le conseil adopte le règlement 221-2023 
relatif aux prévisions budgétaires 2023 
et décrétant les taux de taxes et les 
tarifs de compensation pour l’année 
financière ainsi que les modalités de leur 
perception.

Le conseil considère les besoins manifes-
tés par l’école Ste-Thérèse pour le réamé-
nagement de sa cour d’école et verra, si 
besoin, à la création d’une entente.

Le conseil autorise le directeur général et 
le maire à signer l’entente de collabora-
tion pour le lancement de l’appel d’o�res 
du projet pour le CPE Bouton D’Or.

Le conseil autorise le directeur général à 
prendre des décisions sans résolution 
pour des dépenses de 5 000$ et moins.

Le conseil accepte la soumission la plus 
avantageuse, soit celle de la Caisse 
Desjardins des Sommets de la Beauce, 
pour le refinancement du règlement 
d’emprunt numéro 157-2016.

Conformément au règlement 
d'emprunt 157-2016 et pour les mon-
tants indiqués en regard de chacun 
d'eux, la Municipalité de Saint Honoré 
de Shenley souhaite emprunter par 
billets pour un montant total de 624 800 
$ et le tout sera réalisé le 7 février 2023.

Matériaux – Équipements – 
Fournitures – Travaux
La Municipalité de St-Honoré-de-
Shenley fait une demande de 15 000 $ 
au bureau du député, monsieur Samuel 
Poulin, dans le cadre du Programme 
d’aide à la voirie locale volet Projets 
particulier d’amélioration – circons-
cription électorale (PPA-CE) pour des 

travaux d’amélioration de route à 
e�ectuer au cours de l’année 2023.

La Municipalité de St-Honoré-de-
Shenley fait une demande de 30 000 $ 
au bureau du député, monsieur Samuel 
Poulin, dans le cadre du Programme 
d’aide à la voirie locale volet Projets 
particulier d’amélioration – projet 
d’envergure ou supramunicipaux 
(PPA-PES) pour des travaux d’améliora-
tion de route à e�ectuer au cours de 
l’année 2023.

Le conseil autorise le directeur général à 
faire la demande de soumissions pour 
l’achat d’une génératrice. Le Centre 
Multifonctionnel Desjardins pourra 
ainsi servir de centre de sinistré.
 
Le conseil, suite à la recommandation 
du chargé de projet, autorise le 
paiement de 20 120.39$ plus taxes, à la 
firme Construction Fortin et St-Pierre à 
même l’aide financière du Programme 
d’aide financière pour les bâtiments 
municipaux pour la tôle, toit et murs du 
garage municipal.

Le conseil autorise l’achat de 3 habits de 
combat auprès de la compagnie L’Arse-
nal au coût de 8663.37$ taxes incluses.

Un montant de 40 350.53$ taxes 
incluses est versé à Les Constructions 
GBM inc. pour le 5e paiement des 
travaux de l’abri abrasif suite aux 
recommandations de la firme WSP.

Le conseil autorise, dans un but 
constructif, le dépôt au Ministère des 
Transports du Québec les o�res de 
services pour le projet de réfection du 
rang Petit Shenley pour démontrer son 
intérêt à réaliser le projet dans le cas 
d’obtention de l’assistance financière du 

Programme d'aide à la voirie locale. La 
municipalité n’est pas tenue d’accepter 
aucune o�re de services comme 
mentionnée dans le devis d’appels 
d’o�res. La municipalité confirme 
qu’elle n’a adjugé aucun contrat et 
qu’aucun travail n’a débuté.

Le conseil municipal autorise le 
paiement de 6601.59$ à la firme H20 
pour les travaux d’inspection des rues 
Lapointe et Drouin pour mettre à niveau 
le plan d’intervention.

Le conseil adopte une résolution 
puisqu’en vertu de l'article 938.1.2.1 du 
Code municipal du Québec (RLRQ, c. 
C-27.1) (ci après: le« CM»), une munici-
palité doit se doter d'une procédure 
portant sur la réception et l'examen des 
plaintes formulées dans le cadre de 
l'adjudication d'un contrat à la suite 
d'une demande de soumissions publique 
ou de l'attribution d'un contrat.

Personnel
Le conseil accepte la demande d’aug-
mentation salariale de madame Johan-
na Delgado de 2% et sera e�ective à 
l’anniversaire de son embauche soit le 12 
avril 2023.

Le conseil autorise l’embauche de 
M. Rémi Poulin pour joindre le service 
incendie de la municipalité suivant la 
recommandation du responsable du 
service incendie.

Loisirs et culture
Le conseil autorise la location gratuite 
du Centre Multifonctionnel Desjardins 
le 12 février 2023 pour la tenue du 
brunch de la Fabrique de St-Honoré et 
un coût de 50$ sera appliqué pour le 
ménage général.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture à e�ectuer une 
demande d’aide financière pour les 
activités de la Maison Rouge auprès du 
Fonds culturel de la MRC Beauce-Sarti-
gan et est autorisée à signer pour et au 
nom de la Municipalité les documents 
inhérents à la demande ainsi que ceux 
reliés au projet découlant de l’obtention 
de la subvention.

Le conseil accepte d’o�rir gratuitement 
la location du centre multifonctionnel 
pour le déjeuner bénéfice du 14 mai 
organisé par le comité responsable du 
projet de réfection de la cour d’école.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisir et culture à appuyer le 
programme ado en cavale pour les 
jeunes de 11 à 17 ans o�ert par la Maison 
Des Jeunes Beauce Sartigan. Un support 

financier municipal de 50$ par jeune de 
St-Honoré inscrit et demandé et sera 
pris à même le budget des activités du 
camp de jour.

Le conseil autorise la nouvelle grille 
tarifaire pour la saison de soccer 2023 
présentée par la responsable des sports, 
loisirs et culture pour couvrir les frais de 
salaire des entraîneurs et arbitres ainsi 
que l’entretien du terrain.

BRUNCHHOCKEY CURLING

ON EN VOIT DE TOUTES LES COULEURS EN MARS!

TOURNOI EUGÈNE FORTIN LE 4 MARS BRUNCH DE L’ÉRABLE LE 5 MARS LE 25 ET 26 MARS ET 1er ET 2 AVRIL



Le conseil a résolu
SÉANCES DU 17 ET 31 JANVIER 2023
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Législation
Le conseil adopte le règlement 221-2023 
relatif aux prévisions budgétaires 2023 
et décrétant les taux de taxes et les 
tarifs de compensation pour l’année 
financière ainsi que les modalités de leur 
perception.

Le conseil considère les besoins manifes-
tés par l’école Ste-Thérèse pour le réamé-
nagement de sa cour d’école et verra, si 
besoin, à la création d’une entente.

Le conseil autorise le directeur général et 
le maire à signer l’entente de collabora-
tion pour le lancement de l’appel d’o�res 
du projet pour le CPE Bouton D’Or.

Le conseil autorise le directeur général à 
prendre des décisions sans résolution 
pour des dépenses de 5 000$ et moins.

Le conseil accepte la soumission la plus 
avantageuse, soit celle de la Caisse 
Desjardins des Sommets de la Beauce, 
pour le refinancement du règlement 
d’emprunt numéro 157-2016.

Conformément au règlement 
d'emprunt 157-2016 et pour les mon-
tants indiqués en regard de chacun 
d'eux, la Municipalité de Saint Honoré 
de Shenley souhaite emprunter par 
billets pour un montant total de 624 800 
$ et le tout sera réalisé le 7 février 2023.

Matériaux – Équipements – 
Fournitures – Travaux
La Municipalité de St-Honoré-de-
Shenley fait une demande de 15 000 $ 
au bureau du député, monsieur Samuel 
Poulin, dans le cadre du Programme 
d’aide à la voirie locale volet Projets 
particulier d’amélioration – circons-
cription électorale (PPA-CE) pour des 

travaux d’amélioration de route à 
e�ectuer au cours de l’année 2023.

La Municipalité de St-Honoré-de-
Shenley fait une demande de 30 000 $ 
au bureau du député, monsieur Samuel 
Poulin, dans le cadre du Programme 
d’aide à la voirie locale volet Projets 
particulier d’amélioration – projet 
d’envergure ou supramunicipaux 
(PPA-PES) pour des travaux d’améliora-
tion de route à e�ectuer au cours de 
l’année 2023.

Le conseil autorise le directeur général à 
faire la demande de soumissions pour 
l’achat d’une génératrice. Le Centre 
Multifonctionnel Desjardins pourra 
ainsi servir de centre de sinistré.
 
Le conseil, suite à la recommandation 
du chargé de projet, autorise le 
paiement de 20 120.39$ plus taxes, à la 
firme Construction Fortin et St-Pierre à 
même l’aide financière du Programme 
d’aide financière pour les bâtiments 
municipaux pour la tôle, toit et murs du 
garage municipal.

Le conseil autorise l’achat de 3 habits de 
combat auprès de la compagnie L’Arse-
nal au coût de 8663.37$ taxes incluses.

Un montant de 40 350.53$ taxes 
incluses est versé à Les Constructions 
GBM inc. pour le 5e paiement des 
travaux de l’abri abrasif suite aux 
recommandations de la firme WSP.

Le conseil autorise, dans un but 
constructif, le dépôt au Ministère des 
Transports du Québec les o�res de 
services pour le projet de réfection du 
rang Petit Shenley pour démontrer son 
intérêt à réaliser le projet dans le cas 
d’obtention de l’assistance financière du 

Programme d'aide à la voirie locale. La 
municipalité n’est pas tenue d’accepter 
aucune o�re de services comme 
mentionnée dans le devis d’appels 
d’o�res. La municipalité confirme 
qu’elle n’a adjugé aucun contrat et 
qu’aucun travail n’a débuté.

Le conseil municipal autorise le 
paiement de 6601.59$ à la firme H20 
pour les travaux d’inspection des rues 
Lapointe et Drouin pour mettre à niveau 
le plan d’intervention.

Le conseil adopte une résolution 
puisqu’en vertu de l'article 938.1.2.1 du 
Code municipal du Québec (RLRQ, c. 
C-27.1) (ci après: le« CM»), une munici-
palité doit se doter d'une procédure 
portant sur la réception et l'examen des 
plaintes formulées dans le cadre de 
l'adjudication d'un contrat à la suite 
d'une demande de soumissions publique 
ou de l'attribution d'un contrat.

Personnel
Le conseil accepte la demande d’aug-
mentation salariale de madame Johan-
na Delgado de 2% et sera e�ective à 
l’anniversaire de son embauche soit le 12 
avril 2023.

Le conseil autorise l’embauche de 
M. Rémi Poulin pour joindre le service 
incendie de la municipalité suivant la 
recommandation du responsable du 
service incendie.

Loisirs et culture
Le conseil autorise la location gratuite 
du Centre Multifonctionnel Desjardins 
le 12 février 2023 pour la tenue du 
brunch de la Fabrique de St-Honoré et 
un coût de 50$ sera appliqué pour le 
ménage général.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture à e�ectuer une 
demande d’aide financière pour les 
activités de la Maison Rouge auprès du 
Fonds culturel de la MRC Beauce-Sarti-
gan et est autorisée à signer pour et au 
nom de la Municipalité les documents 
inhérents à la demande ainsi que ceux 
reliés au projet découlant de l’obtention 
de la subvention.

Le conseil accepte d’o�rir gratuitement 
la location du centre multifonctionnel 
pour le déjeuner bénéfice du 14 mai 
organisé par le comité responsable du 
projet de réfection de la cour d’école.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisir et culture à appuyer le 
programme ado en cavale pour les 
jeunes de 11 à 17 ans o�ert par la Maison 
Des Jeunes Beauce Sartigan. Un support 

financier municipal de 50$ par jeune de 
St-Honoré inscrit et demandé et sera 
pris à même le budget des activités du 
camp de jour.

Le conseil autorise la nouvelle grille 
tarifaire pour la saison de soccer 2023 
présentée par la responsable des sports, 
loisirs et culture pour couvrir les frais de 
salaire des entraîneurs et arbitres ainsi 
que l’entretien du terrain.
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Législation
Le conseil adopte le règlement 221-2023 
relatif aux prévisions budgétaires 2023 
et décrétant les taux de taxes et les 
tarifs de compensation pour l’année 
financière ainsi que les modalités de leur 
perception.

Le conseil considère les besoins manifes-
tés par l’école Ste-Thérèse pour le réamé-
nagement de sa cour d’école et verra, si 
besoin, à la création d’une entente.

Le conseil autorise le directeur général et 
le maire à signer l’entente de collabora-
tion pour le lancement de l’appel d’o�res 
du projet pour le CPE Bouton D’Or.

Le conseil autorise le directeur général à 
prendre des décisions sans résolution 
pour des dépenses de 5 000$ et moins.

Le conseil accepte la soumission la plus 
avantageuse, soit celle de la Caisse 
Desjardins des Sommets de la Beauce, 
pour le refinancement du règlement 
d’emprunt numéro 157-2016.

Conformément au règlement 
d'emprunt 157-2016 et pour les mon-
tants indiqués en regard de chacun 
d'eux, la Municipalité de Saint Honoré 
de Shenley souhaite emprunter par 
billets pour un montant total de 624 800 
$ et le tout sera réalisé le 7 février 2023.

Matériaux – Équipements – 
Fournitures – Travaux
La Municipalité de St-Honoré-de-
Shenley fait une demande de 15 000 $ 
au bureau du député, monsieur Samuel 
Poulin, dans le cadre du Programme 
d’aide à la voirie locale volet Projets 
particulier d’amélioration – circons-
cription électorale (PPA-CE) pour des 

travaux d’amélioration de route à 
e�ectuer au cours de l’année 2023.

La Municipalité de St-Honoré-de-
Shenley fait une demande de 30 000 $ 
au bureau du député, monsieur Samuel 
Poulin, dans le cadre du Programme 
d’aide à la voirie locale volet Projets 
particulier d’amélioration – projet 
d’envergure ou supramunicipaux 
(PPA-PES) pour des travaux d’améliora-
tion de route à e�ectuer au cours de 
l’année 2023.

Le conseil autorise le directeur général à 
faire la demande de soumissions pour 
l’achat d’une génératrice. Le Centre 
Multifonctionnel Desjardins pourra 
ainsi servir de centre de sinistré.
 
Le conseil, suite à la recommandation 
du chargé de projet, autorise le 
paiement de 20 120.39$ plus taxes, à la 
firme Construction Fortin et St-Pierre à 
même l’aide financière du Programme 
d’aide financière pour les bâtiments 
municipaux pour la tôle, toit et murs du 
garage municipal.

Le conseil autorise l’achat de 3 habits de 
combat auprès de la compagnie L’Arse-
nal au coût de 8663.37$ taxes incluses.

Un montant de 40 350.53$ taxes 
incluses est versé à Les Constructions 
GBM inc. pour le 5e paiement des 
travaux de l’abri abrasif suite aux 
recommandations de la firme WSP.

Le conseil autorise, dans un but 
constructif, le dépôt au Ministère des 
Transports du Québec les o�res de 
services pour le projet de réfection du 
rang Petit Shenley pour démontrer son 
intérêt à réaliser le projet dans le cas 
d’obtention de l’assistance financière du 

Programme d'aide à la voirie locale. La 
municipalité n’est pas tenue d’accepter 
aucune o�re de services comme 
mentionnée dans le devis d’appels 
d’o�res. La municipalité confirme 
qu’elle n’a adjugé aucun contrat et 
qu’aucun travail n’a débuté.

Le conseil municipal autorise le 
paiement de 6601.59$ à la firme H20 
pour les travaux d’inspection des rues 
Lapointe et Drouin pour mettre à niveau 
le plan d’intervention.

Le conseil adopte une résolution 
puisqu’en vertu de l'article 938.1.2.1 du 
Code municipal du Québec (RLRQ, c. 
C-27.1) (ci après: le« CM»), une munici-
palité doit se doter d'une procédure 
portant sur la réception et l'examen des 
plaintes formulées dans le cadre de 
l'adjudication d'un contrat à la suite 
d'une demande de soumissions publique 
ou de l'attribution d'un contrat.

Personnel
Le conseil accepte la demande d’aug-
mentation salariale de madame Johan-
na Delgado de 2% et sera e�ective à 
l’anniversaire de son embauche soit le 12 
avril 2023.

Le conseil autorise l’embauche de 
M. Rémi Poulin pour joindre le service 
incendie de la municipalité suivant la 
recommandation du responsable du 
service incendie.

Loisirs et culture
Le conseil autorise la location gratuite 
du Centre Multifonctionnel Desjardins 
le 12 février 2023 pour la tenue du 
brunch de la Fabrique de St-Honoré et 
un coût de 50$ sera appliqué pour le 
ménage général.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture à e�ectuer une 
demande d’aide financière pour les 
activités de la Maison Rouge auprès du 
Fonds culturel de la MRC Beauce-Sarti-
gan et est autorisée à signer pour et au 
nom de la Municipalité les documents 
inhérents à la demande ainsi que ceux 
reliés au projet découlant de l’obtention 
de la subvention.

Le conseil accepte d’o�rir gratuitement 
la location du centre multifonctionnel 
pour le déjeuner bénéfice du 14 mai 
organisé par le comité responsable du 
projet de réfection de la cour d’école.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisir et culture à appuyer le 
programme ado en cavale pour les 
jeunes de 11 à 17 ans o�ert par la Maison 
Des Jeunes Beauce Sartigan. Un support 

financier municipal de 50$ par jeune de 
St-Honoré inscrit et demandé et sera 
pris à même le budget des activités du 
camp de jour.

Le conseil autorise la nouvelle grille 
tarifaire pour la saison de soccer 2023 
présentée par la responsable des sports, 
loisirs et culture pour couvrir les frais de 
salaire des entraîneurs et arbitres ainsi 
que l’entretien du terrain.

De 18:30 à 23:00 au Centre Multifonctionnel
Service de bar, musique et bonne compagnie!

Le 3 mars, 
c’est le dernier 
vendredi!

Soirées au centre

Calendrier
des festivités1873 - 2023

MAI Fête des voisins Grand bazar, musique, 
jeux gonflables et hot-dogs

MARS
Tournoi d’hockey Eugène Fortin

Formulaire d’inscription au sthonoredeshenley.com/municipalite/150e

28

4
Brunch de l’Érable5

Tournoi de curling25-26

JUIN
Fin de

semaine
officielle

des
festivités

24

25

AOÛT Exposition agricole9-13
Spectacle les Grands Feux25

NOV. Marché de Noël 
et lancement du livre

Discours de clôture et
vente du livre du 150e

OCT. Concours de labours Labours à
l’ancienne

AVRIL Tournoi de curling Volet amical

11

7

2023

150e150e150eGrande parade du 150e en pm
Phil Lauzon et son band à 19h
Messe d’époque du 150e à 9h
célébrée par Mgr Marc Pelchat
Brunch des retrouvailles au Centre

Commencez vos décorations pour le 150e

Clôture de perche, balle de paille, objets rustiques
des drapeaux sont en vente pour agrémenter
vos items rustiques bien disposés 
sur vos devantures de maisons. 
Soyons festifs, soyons fiers! 150e150e

24-25 Symposium d’art dans 
le pavillon agroalimentaire

En vente au coût de 30$ au Centre
Multifonctionnel et à la quincaillerie.

1er et 2

Le tournoi des pioches 
fait des heureux!

Plus de 6000$ ont été remis pour le projet 
cour d’école par l’organisation du tournoi 

des pioches du 31 décembre dernier. 
Merci à tous!
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Législation
Le conseil adopte le règlement 221-2023 
relatif aux prévisions budgétaires 2023 
et décrétant les taux de taxes et les 
tarifs de compensation pour l’année 
financière ainsi que les modalités de leur 
perception.

Le conseil considère les besoins manifes-
tés par l’école Ste-Thérèse pour le réamé-
nagement de sa cour d’école et verra, si 
besoin, à la création d’une entente.

Le conseil autorise le directeur général et 
le maire à signer l’entente de collabora-
tion pour le lancement de l’appel d’o�res 
du projet pour le CPE Bouton D’Or.

Le conseil autorise le directeur général à 
prendre des décisions sans résolution 
pour des dépenses de 5 000$ et moins.

Le conseil accepte la soumission la plus 
avantageuse, soit celle de la Caisse 
Desjardins des Sommets de la Beauce, 
pour le refinancement du règlement 
d’emprunt numéro 157-2016.

Conformément au règlement 
d'emprunt 157-2016 et pour les mon-
tants indiqués en regard de chacun 
d'eux, la Municipalité de Saint Honoré 
de Shenley souhaite emprunter par 
billets pour un montant total de 624 800 
$ et le tout sera réalisé le 7 février 2023.

Matériaux – Équipements – 
Fournitures – Travaux
La Municipalité de St-Honoré-de-
Shenley fait une demande de 15 000 $ 
au bureau du député, monsieur Samuel 
Poulin, dans le cadre du Programme 
d’aide à la voirie locale volet Projets 
particulier d’amélioration – circons-
cription électorale (PPA-CE) pour des 

travaux d’amélioration de route à 
e�ectuer au cours de l’année 2023.

La Municipalité de St-Honoré-de-
Shenley fait une demande de 30 000 $ 
au bureau du député, monsieur Samuel 
Poulin, dans le cadre du Programme 
d’aide à la voirie locale volet Projets 
particulier d’amélioration – projet 
d’envergure ou supramunicipaux 
(PPA-PES) pour des travaux d’améliora-
tion de route à e�ectuer au cours de 
l’année 2023.

Le conseil autorise le directeur général à 
faire la demande de soumissions pour 
l’achat d’une génératrice. Le Centre 
Multifonctionnel Desjardins pourra 
ainsi servir de centre de sinistré.
 
Le conseil, suite à la recommandation 
du chargé de projet, autorise le 
paiement de 20 120.39$ plus taxes, à la 
firme Construction Fortin et St-Pierre à 
même l’aide financière du Programme 
d’aide financière pour les bâtiments 
municipaux pour la tôle, toit et murs du 
garage municipal.

Le conseil autorise l’achat de 3 habits de 
combat auprès de la compagnie L’Arse-
nal au coût de 8663.37$ taxes incluses.

Un montant de 40 350.53$ taxes 
incluses est versé à Les Constructions 
GBM inc. pour le 5e paiement des 
travaux de l’abri abrasif suite aux 
recommandations de la firme WSP.

Le conseil autorise, dans un but 
constructif, le dépôt au Ministère des 
Transports du Québec les o�res de 
services pour le projet de réfection du 
rang Petit Shenley pour démontrer son 
intérêt à réaliser le projet dans le cas 
d’obtention de l’assistance financière du 

Programme d'aide à la voirie locale. La 
municipalité n’est pas tenue d’accepter 
aucune o�re de services comme 
mentionnée dans le devis d’appels 
d’o�res. La municipalité confirme 
qu’elle n’a adjugé aucun contrat et 
qu’aucun travail n’a débuté.

Le conseil municipal autorise le 
paiement de 6601.59$ à la firme H20 
pour les travaux d’inspection des rues 
Lapointe et Drouin pour mettre à niveau 
le plan d’intervention.

Le conseil adopte une résolution 
puisqu’en vertu de l'article 938.1.2.1 du 
Code municipal du Québec (RLRQ, c. 
C-27.1) (ci après: le« CM»), une munici-
palité doit se doter d'une procédure 
portant sur la réception et l'examen des 
plaintes formulées dans le cadre de 
l'adjudication d'un contrat à la suite 
d'une demande de soumissions publique 
ou de l'attribution d'un contrat.

Personnel
Le conseil accepte la demande d’aug-
mentation salariale de madame Johan-
na Delgado de 2% et sera e�ective à 
l’anniversaire de son embauche soit le 12 
avril 2023.

Le conseil autorise l’embauche de 
M. Rémi Poulin pour joindre le service 
incendie de la municipalité suivant la 
recommandation du responsable du 
service incendie.

Loisirs et culture
Le conseil autorise la location gratuite 
du Centre Multifonctionnel Desjardins 
le 12 février 2023 pour la tenue du 
brunch de la Fabrique de St-Honoré et 
un coût de 50$ sera appliqué pour le 
ménage général.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture à e�ectuer une 
demande d’aide financière pour les 
activités de la Maison Rouge auprès du 
Fonds culturel de la MRC Beauce-Sarti-
gan et est autorisée à signer pour et au 
nom de la Municipalité les documents 
inhérents à la demande ainsi que ceux 
reliés au projet découlant de l’obtention 
de la subvention.

Le conseil accepte d’o�rir gratuitement 
la location du centre multifonctionnel 
pour le déjeuner bénéfice du 14 mai 
organisé par le comité responsable du 
projet de réfection de la cour d’école.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisir et culture à appuyer le 
programme ado en cavale pour les 
jeunes de 11 à 17 ans o�ert par la Maison 
Des Jeunes Beauce Sartigan. Un support 

financier municipal de 50$ par jeune de 
St-Honoré inscrit et demandé et sera 
pris à même le budget des activités du 
camp de jour.

Le conseil autorise la nouvelle grille 
tarifaire pour la saison de soccer 2023 
présentée par la responsable des sports, 
loisirs et culture pour couvrir les frais de 
salaire des entraîneurs et arbitres ainsi 
que l’entretien du terrain.

Boxe
Date : mercredi 18:30 
Catégorie : enfant et adulte
Coût : 10$ le cours
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins
Présentez-vous sur place

Turbo Kick et Pound
Date : mardi 18:30
Catégorie : débutant et intermédiaire
Coût : 12$ le cours
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins
Présentez-vous sur place

Prêt à rester seul
Date : Vendredi 5 mai de 9:00 à 15:00
Âge : 9 ans et plus
Coût : 40$ 
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins
Inscription avant le 27 avril

Gardien avertis
Date : Vendredi 19 mai de 8:30 à 16:30
Âge : 11 ans et plus
Coût : 45$ 
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins
Inscription avant le 11 mai

Soccer intérieur
Élèves de 5e-6e année : Mercredi 15:00
Élèves de 3e-4e année : Jeudi 15:00
Coût : 50$ / 10 semaines

L’ouest Canadien en réalité virtuelle
Date : Mercredi 8 mars à 9:30 
Âge : 10 ans et plus
Coût : Gratuit 
Lieu : Bibliothèque municipale André Mathieu

Atelier de carte
Date : Mardi le 25 avril à 9:30 
Coût : Gratuit
Par : L’atelier de Joual Vert
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins 

Inscription au 418 485-6738 (204) 

CHRONIQUE DE

Location de jeux à la bibliothèque
Une panoplie de jeux de société sont disponibles pour vous 
gratuitement à la bibli. Profitez en pour les essayer mercredi le
1er mars avec des connaisseurs! La relâche s’en vient... 

-15%
carte loisir

-15%
carte loisir

-15%
carte loisir

-15%
carte loisir

de rabais 
avec votre
carte loisir!

15%

Gratuit
et unique

Chronique du 150e

Brève histoire de monsieur Napoléon Lambert 
 Dès les premières années de son mariage, un accident de 
travail lui fait perdre la vue. Il a dû continuer de travailler 
malgré ce lourd handicap.                       
 Vers les années 1955, on a appris à connaitre cette 
personne si formidable. Tous les jours, M. Lambert allait 
porter le courrier au presbytère. Partant de chez lui, il était 
très attentif aux bruits des véhicules qui circulaient sur la 
rue. Ensuite, il traversait la rue pour prendre le trottoir dans 
le but d’aller chercher le courrier. Le bureau de poste était 
dans l’édifice de M. Alfred Grégoire. 
 Quand le vieux couvent existait, le bois servait de
 chau�age. Il était livré dans la cour arrière du couvent.
 M. Lambert avec une brouette, entrait tout ce bois dans le 
hangar, et à l’automne il reprenait ce bois et l’entrait dans le 
sous-sol du couvent. Il n’a jamais renversé une brouette de 
bois et les cordes de bois était cordé à la perfection. 
 Après la grande-messe le dimanche, alors que j’étais sur 
le perron d’église, je vois M. Lambert qui ne prenait pas la 
même direction qu’avant, j’ai attendu pour voir ce qui se 
passerait. Celui-ci s’était complétement trompé de direc-
tion. Je me suis dépêché d’aller le rencontrer, je lui pris le 
bras et lui ai dit : M. Lambert vous n’êtes pas dans la bonne 
direction, je vais aller vous reconduire chez -vous. Il avait le 
visage crispé parce qu’il se rendait compte qu’il s’était égaré.  
Quelques minutes après ceci le sourire revenait sur son 
visage et il était tout heureux de revenir chez lui.  

par M. Michel Blanchet

Inscription au
418 485-6738 (204)
15 places encore

disponibles

Mercredi 8 mars à 9:30 
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Chronique pastorale
Bonjour!
Révélation divine privée!   
 Notre monde est bombardé de nouvelles de toutes 
sortes. Certaines personnes prétendent détenir des infor-
mations vitales pour l’avenir de notre humanité. D’autres 
a�rment avoir reçu des révélations de la part d’être supé-
rieur leur demandant de di�user les instructions qu’il 
transmet. 
 Dans le domaine religieux, des personnes prétendent 
avoir reçu de la part de Jésus, d’un ange ou d’autre entité, un 
message important à transmettre à toute l’humanité. 
Même si ce ou ces messages sont bienveillants à la première 
lecture, il n’en demeure pas moins qu’un message privé 
reste un message où chaque personne est libre d’y adhérer 
ou non.  
 L’Église catholique accueille ces messages et étudie 
leurs contenus en se référant aux écritures canoniques de 
base, soit l’histoire de foi écrite dans la Bible, les quatre 
évangiles et autres documents tels la vie de saintes et saints. 
Ces critères de foi aident à mieux saisir ce qui vient de Dieu 
Père, Fils et Esprit et ce qui peut venir de sources peu fiables 
ou douteuses. 
 Dans le cas de Maria Valtorta, mystique italienne 
(1897-1961) a�rmant qu’elle a reçu de la part de Jésus, une 
vision alternative de sa vie, l’Église a examiné l’ensemble de 
son œuvre et en a conclu qu’elle ne répond pas aux critères 
d’inspiration divine requis pour être considérée comme une 
révélation authentique. 
 Pour plus de précision sur ce cas, je vous invite à 
consulter ces sites internet :  https://cutt.ly/88yHX6z et 
https://www.wikiwand.com/fr/Maria%20Valtorta section : 
après la mise à l’Index. 
 Le jugement rendu par le Magistère de l’Église est « 
Note de la Commission Doctrinale sur les écrits de Maria 
Valtorta », sur Diocèse de Viviers, 29 septembre 2021.
Libre à vous d’y croire ou pas.  

Daniel Garant, Agent de pastorale,
Unité missionnaire Beauce-Sud

filleS d’isabelle
La réunion régulière mensuelle des Filles d’Isabelle aura lieu 
mardi le 14 mars à 19h30 au sous-sol de l’Église. Venez vous 
réglaer avec de la bonne tire d’érable et ce, gratuitement. On 
porte la chemise à carreaux.
Henriette, vice régente.

Donnez votre appui pour les personnes touchées par le cancer. Nous vous invitons cordialement à participer à notre 
deuxième édition de loterie pour nous aider à poursuivre notre service d’aide financière au transport. 

Une paire de billets coûte 300 $. Le tirage aura lieu le 28 avril 2023 à 13h00

Inscription avant le 8 mars au 418 485-6738 (204)

Inscription au sthonoredeshenley.com/municipalite/150e
ou 418 485-6738 (204)

Tournoi de curling en 2 volets
 25 et 26 mars ainsi que 1er et 2 avril
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Nous sommes présentement à la 
recherche de candidats pour 
combler les postes suivants :

        • Journaliers (ères)
 • Jour, Nuit et Fin de semaine

        • Électromécanicien (ne)
 • Soir ou Nuit

Travail à temps plein 
et à l'année!

888, Route de Shenley Est
Saint-Honoré de Shenley
(Québec) CANADA  G0M 1V0

• Écoute téléphonique;
• Rencontre individuelle-
familiale (selon les consignes 
sanitaires en vigueur);
• Groupe d’information et de 
soutien pour les proches 
aidants;
• Temps de parole (groupe de 
soutien pour les personnes en 
début de maladie);
• Atelier d’information;
• Centre de documentation;
• Conférence;
• Formation et support aux 
équipes a�ectées au service 
de répit aux heures atypiques;

• Formation;
• Bulletin d’information 
trimestriel;
• Site Internet, page Facebook;
• Centre de jour l’Essentiel 
(avec l’aide financière de 
l’APPUI Chaudière-Appa-
laches pour les proches 
aidants
des aînés) pour les personnes 
atteintes d’un trouble 
neurocognitif au stage léger à 
modérer; 
• Maison Gilles-Carle Chau-
dière-Appalaches (service de 
répit-hébergement).

La Société Alzheimer Chaudière-Appalaches o�re des 
services personnalisés pour les personnes et pour les 
familles ayant un proche avec un trouble neurocognitif de 
type Alzheimer ou une maladie apparentée. Nos services 
prennent plusieurs formes :

Vous pouvez communiquer avec nous au 1-888-387-1230
ou par courriel au info@alzheimerchap.qc.ca

Mot de la promairesse
Chers citoyens, 
Voici un suivi de di�érents dossiers de la municipalité. 

Compte de taxes et dépôt de rôle foncier : 
Dans les prochaines semaines, vous recevrez votre compte 
de taxes pour l’année 2023 avec une lettre explicative. 
Prenez le temps de bien la lire. Petit rappel, les propriétés de 
la municipalité ont été réévaluées par la MRC Beauce-
Sartigan, cette année. Ainsi, la valeur foncière de vos 
propriétés aura changé et il sera important d’en tenir 
compte en consultant votre compte de taxes. Aussi, notez 
que vous devez payer votre compte de taxes dans l’année 
2023 autrement vous serez en vente pour taxes dès 2024. 

Projet locatif pour un CPE : 
La municipalité de Saint-Honoré aménagera dans les 
prochains mois le bâtiment de l’ancienne clinique médicale. 
D’ailleurs, la bibliothèque municipale sera déménagée au 
sous-sol du bâtiment afin de permettre à la municipalité de 
louer le reste du bâtiment afin d’accueillir un CPE. Il est impor-
tant de comprendre que la municipalité ne gère pas le CPE. 
 
Bris d’eau au début février : 
À titre informatif, le bris d’eau qui a eu lieu au début février 
n’était pas un bris d’aqueduc. Le bris a eu lieu dans une 
propriété privée et a occasionné l’avis d’ébullition. Petit 
rappel, chaque propriétaire de bâtiment desservi par le 
réseau d’aqueduc est responsable de son infrastructure et 
de chau�er son bâtiment lorsque les températures dimi-
nuent afin d’éviter que les conduits gèlent et causent des 
bris d’eau. 

Entretien des routes : 
Le conseil municipal tient à remercier les employés munici-
paux pour leur travail acharné afin de rendre nos routes le 
plus sécuritaires possible. Les conditions climatiques sont 
parfois di�ciles, mais les employés municipaux sont 
présents, persévèrent et sont disponibles en tout temps. Le 
conseil tient également à remercier les pompiers de 
Saint-Honoré et les citoyens qui prêtent main-forte lors des 
tempêtes ou lors de froids extrêmes pour l’entretien des 
routes ou pour assurer la sécurité lors des opérations de 
déneigement. Rappelez-vous que lors de tempêtes, tous les 
employés font leur possible afin de rendre la chaussée le 
plus sécuritaire possible, mais chaque automobiliste ou 
piéton peut aussi collaborer en adaptant sa conduite et/ou 
en modifiant/réduisant ses déplacements. De plus, il est 
important d’éviter d’ensevelir la borne fontaine qui se 
trouve sur votre propriété. Il est essentiel d’y avoir accès 
rapidement en cas d’incendie. 
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DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Cueillette des 
matières recyclables
Veuillez sortir 
vos bacs la veille

MARS 2023

Bibliothèque ouverte 
mercredi : 9h à 11h
et 18h30 à 20h 

Comptoir familial 
mercredi : 13h à 16h
samedi : 9h à 12h

Cueillette
des ordures
Veuillez sortir 
vos bacs la veille 

Séance régulière du
conseil municipal
1er mardi du mois à 19h
sauf exception

Filles d’Isabelle
2e mardi du mois
19h30 au local 
de l’âge d’or

Gardiens avertis
Amy-Rose Bégin 418 485-6622
fille de Catherine Fortin et Steve Bégin

Camille Boucher 418 313-7610
fille de Julie Trépanier et Steeve Boucher

Rosy Lemieux 418 222-4428
fille de Caroline Couture

Anaève Leclerc 418 313-3227
fille d’Isabelle Plante et de Philippe Leclerc

Hockey libre
9h à 10h30
13h à 16h
20h à 21h
Patin libre
10h30 à 12h
18h à 20h

Hockey libre
13h à 14h30
Patin libre
14h30 à 16h

Hockey libre
9h à 10h30
13h à 16h
Patin libre
10h30 à 12h

Hockey libre
9h à 10h30
13h à 16h
Patin libre
10h30 à 12h

Patin libre
9h à 12h
13h à 16h

Patin libre
9h à 12h

Découverte de
jeux de société
à la bibliothèque

Patin libre 
9h00 à 12h

Patin libre 
9h00 à 12h

Patin libre 
18h à 21h

Patin libre
13h00 à 16h

Patin libre
9h00 à midi
13h00 à 16h

Patin libre 
18h à 21h

Patin libre
13h00 à 16h

Patin libre 
18h à 21h

Brunch au
Centre Multi

Tournoi
de curling

Le volet amateur du
tournoi de curling
aura lieu le 1er et 
2 avril prochain

Tournoi
de curling

dernière Soirée
au centre dès
18:30

Location gratuite de ski de fond
Communiquez avec le service des loisirs
au 418 485-6738 (204) ou rendez-vous à
l’aréna sur les heures de patinage libre.

Tournoi 
de hockey
Eugène Fortin


